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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

 

QUIDIC, ce 5 février 1049.

MEMO destiné & Ia Commission du Salaire ?l'irimun,
286, rue S:=Joseph,
37e

Sujets Convention collestive entre Maurice FPlezu et le
Syrdicat catholique natiuvnal des gantiors da Lorettes

ville, Inc.

Monsieur,

do vous inclus une copie de cette convention
conclue sous la Loi ‘dos Syndicats Professionneis, SoReQe, 1941, cha-

pitre 16 et amendements) , datée du 2L décembre 1948 et déposée au
riristdre du Travail sous le nuiiro 056.

Sincôrx'ent à vous,

Le sous-ministre,
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EUDORE BOIVIN,
PRESIDENT.

PIERRE-A. GOSSELIN,

BRUNAY BRAIS,
MEMBRE.

| à |] wo

COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC.

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC

286, RUE ST-JOSKPH, 4 EST, RUE NOTRE-DAME
QUEBEC.

Québec le 9 février 1949

Monsieur Gérard Tremblay,
Sous-ministre du Travail,
Hotel du Gouvernement,
Québec, P.Q.

RE:- Maurice Pleau
&

Syndicat catholique national des gantiers de
Loretteville, Inc.

Monsieur le sous-ministre,

du 5

J'accuse réception de votre lettre
février 1949 , accompagnée pour dépôt

de deux copies certifiées d'une convention de travail,
en date du 21 décembre 1948 , intervenue entre

les rarties ci-dessus mentionnées et déposée au minis-

tère du Travail, le28 décembre 1948
sous le numéro 1054

mp/

P. E.

Bien à vous,

 

Rernier. LL.L

3667

MONTREAL. A



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QURBEC

 

QUEBEC, ce 8 février 1949.

EMO destiné & La Commission de Relations ouvriéres.
286, rue St=Joseph,
QUZIBEC,

Sujet: Convention collective entre Maurice pleau et le
Syndicat cutholique nétiunal ‘es gantiers de Loretteville,
Ine.

Honsieur,

Conforndément aux prescriptions du dew:iéme paragra-
phe de lftarticle 19-4 de la Loi des Relations ouvridres (Sele0,
chanitre 162-/ et amendements), je vous inclus, pour dénôt,
deux copies cortifiées do cette convention datée du 2) décem~
bre 1948 et déposée au ministère du Travail le 28 décem-
bre 1948 en exécution de la Loi des cyndicats profession=
nels (SeNeQe, 1941, chapitre 162 et amendements). sous le nu-

mêro 1054.

Sincèrement & vous,

Le sous-ministre,

-l4
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Quêbec, ce 12 Javier 1949.
MEMO destiné à La Conrirsion de Relations ouvrières,

220, ruc St-Joseph,
Québec.

et: ilectiSujet: Convention coilective entre Vaurloe Pieau ot le

Syndicat catholique national deg gantiers de lorettez
ville.Ings 

Je vous inclus une copie du certificot constatent le dépôt
de cette convention colluctive enregis!rée au mini:tère Zu Travail
en exé.vtion de la Tei des Syndicats professionnels (5.R.Q., 11,
chanitse 162 et amencements), le sous l> ruméro

: )» 28 décembre 1943

1034. Sincèrement à vous,

Le sous-ministre

0e 



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

 

Québec, ce 12 janvier 1949.

Monsieur Maurice Pleau,
Manufacturier de gents,

OR Loretteville, “
: PeQe

Cher monsieur,

‘ Je vous inclus un certificat constatant le:
dépôt fait au ministère du Travail, le 28 décembre 1948
sous le numéro ns54 y de la convention collective conclue
sous la Loi des Syndicats professionnels (S.RoQo, 1941,
chapitre 162 et amendements) intervenue entre

Maurice Pleam et le Syndicat catholique national des gantiers
de Loretteville,Ine.

La partie ouvrière ayant été reconnue le
comme agent négociateur par la Commission &

EEAers de Québec, le dépôt de cctte convention
| au ministère du Travail a aussi les cffets du dépôt exigé
: par la Loi des Relations ouvrières (S.ReQ., 1941, chapitre
| 162-A et amendements).
\
| Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments,
\

j .
; | Le Sous-Ministre

/

va Tremblay,

JR
{ 3 ; ;

{

}
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MINISTÉRE DU TRAVAIL

HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Québec, ce 22 janvier 1949.

Monsieur Raymond L'Heureux, sesrétaire, \
Le Syndicat catholique national des gantiers
de Loreteville,Inc., \
Loretteville, i À LT S

Cher monsieur, ie

Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le 28 décembre 1948
sous le numéro 1054 , de la convention collective conclue
sous la Loi des Syndicats professionnels (S.RoQo, 1941,
chapitre 162 ct amendements) intervenue entre

Maurice Flean et le Syndicat catholique national des zantiers
de Loretteville,Ins,

La partie ouvrière ayant été reconnue le 8
février 1945 comme.agent négociateur par la Commission de
Relations ouvrières de Québec, le dépôt de cctte convention
au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S.ReQ., 1941, chapitre :
162=A et amendements). .

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments,

Le Sous-Ministre ! i

, W

t ; \

Gérard Tremblay,

gS.
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Province de Québec Province of Quebec

MINISTERE DU TRAVAIL DEPARTMENT OF LABOUR

 

Loi des Syndicats Professionnels Professional Syndicates’ Act
(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) (R.S.Q., 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE 'EPOT D'UNE CONVENTION COLLECTIVE

CERTIFICATE OF DEPOSIT OF 4 COLLECTIVE AGREEMENT

Numé
Number

Les présentes établissent que le
It is kereby certified that on the

viagttide

jour du mois de mil neuf cent quarante-
day of the month of nineteen hundred and forty-

décenbre

le ministère du Travail a reçu de
the Department of Labour has received from

la convention mentionnée ci-après, laquelle a été déposée sous le numéro
the hereinafter mentioned agreement, which has been deposited under NumbdO34

savoir:
to wit:

Une convention collective en date du
A collective agreement under date of A dbembre 1948.

intervenue entre:

between: Maries "lean ot 10 Syndicat entholique national des gantiers
de Loretieville,Ine, Tu effet le 28 déoechre 1943. “urée d'ume
(1) année } oompter du 21 Adoembrs 1948. Aenouvelle-ent mutes
matiques

Donné en l’Hôtel du Gouvernement, en la cité de Québec,
Given in the Government House, in the City of Quebec,

Sceau - Seal jour du mois dece
this dourt day of the month of

mil neufcent quarante-
nineteen Rundred and forty-

Javier newbs

© 8 5 0 8 5 8 0 8 9 0 6 8 8 9 6 8 es ss + + Bas a > + + + + 8 + + + » 5 + + + à 6 6 2

Sous-ministre Deputy Minister
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 A LETTRE RECUR
 

OONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL. |

  
 

 

 

  

  
 

   

VeCHVES le la loi des Kelations Uuvrières, Cu |
COICONVENTIONS"EDP Zhe 1941, chap. 167 a) sous x:

.
-— DU 7 lyVISA DC | Date entre bea. 1 4e, Pla. —_—

Estampihe | Vv =

Signatures LL. |! air et
Incorperation hd ge

co A LE SYNDICAT CATHOLIQUE NATIONAL Das
Keconnaierante f=Ys \ GANTIxHR LE LURE"VILLE? INC.
Numercisge 1/0 sy ; ci-après aprelé "Le syndicat"

Formule | >

Art. l L'employeur et le Syncieet déclarent que c'est leur sincère in-

tentien de coopérer de toute façon a promouvoir les relations
amicales et les meilleurs intérets de l'une ou l'autre partie.

Art. II A) Tous les travailleurs membres du Syndicat et tous ceux qui s'y
affilieront dorénavant devront comme condition essentielledu
maintien de leur emploi, rester membres en rerle du syndicat
pendant la duree de cette convention ou de toute autre qyu-ka qui L
(renekaeeraut) remplacerait. Le smdicat s'enpare à fournir sue
demande de l'employeur une liste couplète de ses membres.

Si un travailleur cesse son adhesion au syndicat, pendant la
duree de cette donvention, le secrétaire du syndicat en donne-
ra avis par ecrit a 1'Employeur et celui-ci devra dans les quin-
ze jours suivants, mettre fin a l'emploi de ce travaiileur.
L'Employeur consent apres autorisation écrite, donnee par l'en-
ployé a prélever sur les gains de l'employe une fois par mois
le montant des cotisations syndicales, et a transmettre le to-
tal de ces sommes au trésorier du syndicat dans les quinze (15)
jours qui suivent cette perception.

b

v
e

Art. III —COmIsX Dæ RALATIONS.

a)Un comité de relations forme de deux représentants de l'Employ=-
eur, et de deux representants du syndicat sera formé pour voir
a l'application du centrat et pour regler tout differend pouvant
survenir entre l'Employeur et le syndicat.

b)Ce coinite devra se réunir sur demande de l'une ou l'aurtre des
deux parties dans les 43 heures qui suivront le aiiiv'end pour
essayer d'en venir a une entente.

c)Si le yomite des relations ne peut en arriver a une solution ac-
ceptable, les parties conviennent de soumettre le differend en

cause a un tribunal d'arbitrage forme en vertu de la loi des

diffurends ouvriers de québec, et conviennent uralement d'en
accepter la décision comme finale et obliratoire.

Art. IV COMITE MIXTE D& PRODUCTION,

Un comité mixte de production pourra être forme dans le but d'é-
tudier toute suggestion, nouvelle méthode d'opération, etc,
pouvant améliorer la production dens l'entreprise. ue counité
sera forme d'un égal nonbre de representants de l'Employeur eu
du syndicat.

Art. v SALALRES,

Les salaires, la dures du travail at les autres conditions de
travail seront ce que le decret present et futur de l'industrie
du gant de la rrovince dédretera.



Art. VI

art. VII

RESTRICTIONS,

—
—
.

Toute clause de cette convention qui serait à l'encontre de dé-

cret de lois Bédérales ou provinciales, consideres d'ordre pu-
blic, actuellement en viguwur ou qui le deviendront, sera consi-

dere comme non avenue sans affecter la validite de la presente

convention.

QURex Dë LA CONVENTION.

La prédente convention prendra effet a la date de son depôt au

bureau du winistre du l'ravail. Sa durée se ra de une année a
compter de la date de sa signature, puis elle se renouvellera
ensuite 4° année en année a défaut arune des parties de donner

avis ecrit a l'autre partie de son intention de l'abrorer ou de

la ‘odifier, dans un délai de pas plus de (60) soixante jours
et de pas soins de (30) trente jours avant son expiration.

Ah

«y FOI DE QUOI + les parties ont signè CoSTEanna

jour du mois don.Keeoe19 “f

 

LE SYNDICAT CATHOLIGUE NATIUWAL DiS
GANTIERS DE LORETT:y lLuiv INC.

var, Gerardquant
rrésident.

ose


